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EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS  
DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE 

Séance du 16 avril 2026 
Nombre de conseillers en exercice : 27 
Par suite d'une convocation en date du 30 mars 2026 adressée par Monsieur Charles LABOURE, Président 
sortant, les membres composant le conseil communautaire du Pays d’Urfé se sont réunis au siège de la 
Communauté de communes à Saint Just en Chevalet, le 16 avril 2026 à 20 heures conformément aux articles 
L. 5211-1 et L. 5211-2 du Code Général des Collectivités Territoriales. 
 
Etaient présents :  
 
ARCHAIMBAUD Fabrice, ROUX Lorraine, LABOURE Charles, PRAS Séverine, PONCET Didier, ERVAS 
Gilles, ROLLET Dominique, BADOUARD Jérémy, ESPINASSE Patrice, BETHENOD Quentin, BLACHON 
Jean-Paul, DUFOUR Maxime, PEURIERE Jean-Hervé, CHAUX Michel, BARLERIN Emmanuelle, 
DAUSSY Michael, VIETTI Dominique, DURAY Eric, OSSEDAT Nathalie, CHABRE Michel, FAVREAU 
Gilles, CHARBONNIER Jérôme, COUPET Michel, CANUT Louis, HELOU Jean. 
 
Lesquels forment la majorité des membres en exercice et peuvent délibérer valablement en exécution de 
l'article L. 2121-17 du Code général des collectivités territoriales. 
 
Absents ayant donné procuration : MEUNIER Ingrid. 
 
Absent : MOISSONNIER Clément. 
 
Le président ayant ouvert la séance et fait l'appel nominal, il a été procédé, en conformité avec l'article L. 2121-
15 du Code général des collectivités territoriales, à l'élection d'un secrétaire pris au sein du conseil. 
 
Monsieur CHARBONNIER Jérôme est désigné pour remplir cette fonction. 

  

Objet :  DETERMINATION DU NOMBRE DE VICE-PRESIDENTS ET DES AUTRES MEMBRES DU BUREAU :  
 
Vu le code général des collectivités territoriales et notamment son article L. 5211-10 ; 
 
Vu l’arrêté préfectoral n°42-2025-09-19-00013, en date du 19 septembre 2025, constatant le 
nombre total de sièges que compte l’organe délibérant de l’EPCI et leur répartition par commune 
membre ; 
 
Vu les statuts de la Communauté de communes du pays d’Urfé ; 
 
Considérant que le nombre de vice-présidents est déterminé par l'organe délibérant, sans que ce 
nombre ne puisse être supérieur à 20 % de l'effectif total de l'organe délibérant ni qu'il puisse 
excéder quinze vice-présidents ; 
 
Considérant que l'organe délibérant peut, à la majorité des deux tiers, fixer un nombre de vice-
présidents supérieur à celui qui résulte de l'application des deux règles précitées, sans pouvoir 
dépasser 30 % de son propre effectif et le nombre de quinze ; 
 
Considérant que le conseil communautaire peut également prévoir que d’autres conseillers soient 
membres du bureau, en sus des vice-présidences, sans limitation de nombre ; 
 
Entendu M. le Président qui propose la composition suivante du bureau communautaire : 
  

- 4 Vice-présidents ; 
- 2 conseillers délégués ; 

Délibération N° : 
2026/023 



 

 

- Un membre pour les autres communes non-représentées conformément aux statuts de la 
Communauté de communes  

 
 
Suite à l’exposé du Président,  
 

APRES EN AVOIR DELIBERE,  

Le conseil Communautaire,   
Par 26 voix pour, 0 voix contre, 0 abstention, 

 
DECIDE : 
 
Article 1 – Détermination du nombre de vice-présidents 
Le Conseil communautaire fixe le nombre de vice-présidents à quatre (4). 
 
Article 2 – Création de postes de conseillers délégués 
Le Conseil communautaire décide la création de deux (2) postes de conseillers délégués. 
 
Article 3 – Autres membres du bureau 
Le Conseil communautaire décide la création d’un poste de membre du bureau pour chaque 
commune non représentée au sein du bureau, conformément aux statuts de la Communauté de 
communes du Pays d’Urfé. 
 
Pour extrait conforme au registre des délibérations du conseil communautaire. 
 
Fait à Saint Just en Chevalet, le 16 avril 2026 
 
Le Président, 
Charles LABOURE 

 

 
 
Le secrétaire de séance,  
Jérôme CHARBONNIER 

 

Certifié exécutoire compte tenu 
de la transmission en Sous-Préfecture le ... 
et de la publication le ... 
Fait à Saint Just en Chevalet, le ... 
    
Le Président 
Charles LABOURE 
 


